
Konkurse Faillites Fallimenti
No 228 Freitag, 23.11.2007 125. Jahrgang

1. Débitrice: CRC Chalet Sàrl, 3975 Randogne
2. Délai pour contester l'état de collocation: 26.11.2007 

jusqu'au 17.12.2007
3. Délai pour contester l'inventaire: 26.11.2007 jusqu'au 

06.12.2007
4. Remarques: L’action en responsabilité à l’encontre de l’as-

socié et gérant (art. 827 et 757 CO), les procès suspendus et
autres actions que l’administration de la faillite renonce à
soutenir sont également déposés.
Délai pour demander la cession des droits (art. 260 LP): du
26.11.2007 au 17.12.2007.
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